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Hôtel de ville
2 rue de la ferme – 78200 Magnanville  
Tél : 01 30 92 87 27 
www.magnanville.fr

Permanence des élus 
Sur rendez-vous. Tél : 01 30 92 87 27

Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)
Tél : 01 30 92 87 18

Services sociaux  
Pôle Autonomie Territorial Seine Aval Ouest
Tél : 01 39 07 79 04

Centre de contact du service de Protection 
Maternelle Infantile du département des 
Yvelines
Tél : 0 801 801 078*

ALLÔ Planification familiale
Tél : 0 801 802 803*

Médiathèque - Le Grenier des Arts
Tél : 01 75 74 81 74 
www.bibliotheque-mairie-magnanville.net

Le Colombier-Magnanville
Tél : 01 34 77 65 09 
www.lecolombier.org

L’école des 4 z’Arts 
Tél : 01 30 92 86 56 
www.ecole4zarts.net 

Administrations 
Police : 01 30 94 82 10  
Préfecture : 01 39 49 78 00  
Sous-préfecture : 01 30 92 74 00 
Tribunal d’instance : 01 30 98 14 00  
Conseiller juridique : 01 30 92 87 27  
Défenseur des droits : 01 30 92 22 51 
Écrivain public : 01 30 92 87 27 ; 01 34 00 16 16

Urgences 
Samu : 15 / Police : 17 / Pompiers : 18

Pharmacie de garde
pour la connaître, contactez le commissariat  
Tél : 01 30 94 82 10



édito

C
e mois de juin annonce l’assouplisse-
ment des mesures sanitaires et la pos-
sibilité de pouvoir à nouveau organiser 
des manifestations culturelles et spor-

tives. Ces occasions de nous retrouver en famille, 
entre amis, entre voisins, nous ont terriblement 
manquées ces derniers mois. Aussi je souhaite 
que la ville puisse proposer aux Magnanvillois 
un été festif avec des événements qui mettront 
aussi à l’honneur nos partenaires que sont les 
associations magnanvilloises. Nous vous réser-
vons de belles surprises.

Il nous faudra tout de même rester vigilants 
quant au respect des gestes barrières qui sont 
à même de garantir la sécurité de tous. Dans la 
lutte contre la Covid-19, je suis extrêmement fier 
du travail réalisé à Magnanville notamment pour 
soutenir la campagne de vaccination. Depuis le 
début de l’année, je vous confiais mon souhait de 
participer à cet effort collectif, que je vois comme 
une lueur d’espoir pour sortir de la crise sanitaire.

Quelle fierté d’avoir apporté notre pierre à l’édi-
fice, d’abord avec la venue du VaccY Bus puis 
avec l’organisation d’un centre de vaccination 
éphémère lors du week-end de l’ascension. 
2072 doses en 4 jours ! C’était un magnifique 
challenge qui a mis en lumière notre capacité 
à fédérer les équipes dans un élan de solidarité 
hors du commun. Merci au personnel de san-
té engagé, médecins et infirmières, merci aux 
agents administratifs et aux élus qui ont donné 
sans compter de leur temps et de leur belle éner-
gie. C’est ça le service public ! Et merci bien sûr 
à l’Agence Régionale de Santé qui a été notre in-
contournable partenaire.

Le mois de juin sera également le temps des 
élections Départementales et Régionales. Vous 
avez été un certain nombre à m’interpeller pour 
savoir si j’allais présenter ma candidature lors 
du scrutin des Départementales. La réponse est 
non car ma priorité reste pour ma commune et 
les Magnanvillois ainsi que pour la Commu-
nauté urbaine. A Magnanville, nous continuons 
à travailler sur de nouveaux enjeux comme 
l’aménagement de l’entrée de ville ou encore la 
construction d’un gymnase en remplacement des 
structures existantes au complexe Firmin Riffaud. 
La lutte contre la Covid-19 reste aussi une priorité 
tant au niveau de la santé des Magnanvillois que 
sur les conséquences économiques et sociales 
que la crise continue d’engendrer. 

Pour ces raisons, je continuerai à défendre les in-
térêts des habitants et à mettre mon entière éner-
gie au profit de notre ville. Prenez soin de vous 
et de vos proches et au plaisir de vous rencontrer 
lors de futurs événements.

Michel LEBOUC 
Maire,

Conseiller communautaire délégué  
de la CU GPS&O

Chères Magnanvilloises,

Chers Magnanvillois,
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nous
Le CCAS :  
des services  
et du lien social
Michèle Berrezai est adjointe à la Politique sociale, 
solidarité, santé, handicap et droit des femmes. Plus 
que des missions, un engagement pour cette cadre 
de santé, sensible aux enjeux de l’accompagnement 
social.

Magnanville Magazine :  Quelles sont les actions menées par le CCAS pour accompagner 
les seniors ?

MB : A Magnanville, nous comptons une part importante de seniors, ce qui nous a toujours 
encouragés à être au plus proche des besoins de nos aînés, en termes de services et de 
convivialité. Nous menons des actions très variées. Par exemple, la distribution des colis de 
fin d’année que nous avons livrés en porte à porte cette année, pour garder le lien avec 
cette population durement isolée par la crise sanitaire. En plus des services de proximité 
comme l’aide au transport et à la mobilité, le portage de repas, la téléassistance, etc., nous 
organisons des moments de convivialité qui sont très appréciés des Magnanvillois.

MM : La Semaine bleue est un moment très apprécié. Renouvelez-vous l’opération cette 
année ?

MB : Bien sûr ! C’est un moment important dans la vie magnanvilloise. Cette année, ce 
sont les 70 ans de la Semaine bleue. Elle aura lieu du 4 au 10 octobre et aura pour thème 
« Ensemble, bien dans son âge, bien dans son territoire ». Il y aura beaucoup d’activités avec 
des associations partenaires qui ont déjà indiqué leur souhait de participer : l’ESM Pétanque, 
l’ESM Marche, le Club détente Seniors, la Croix-Rouge… Cela présage un programme riche. 
Il y aura aussi le ciné seniors et la sortie senior qui remportent toujours un franc succès !

MM : D’autres publics sont-ils bénéficiaires des actions du CCAS ?

MB : Oui, tout à fait, il y a de nombreuses aides accordées par le CCAS pour accompagner 
les Magnanvillois. Le CCAS vient en aide aux familles les plus démunies ainsi qu’aux classes 
moyennes, de plus en plus impactées par l’évolution du coût de la vie. L’aide à la restauration 
scolaire, les chèques-cadeaux de fin d’année ou encore l’allocation énergie en sont quelques 
exemples. Les aides sont accordées sur instruction de dossiers. Outre ces aides, le CCAS mène 
des projets pour répondre à des besoins identifiés par la ville. Cette année, nous allons par 
exemple mettre en place une mutuelle communale pour permettre à ceux qui le souhaitent 
de souscrire à une complémentaire santé avec des tarifs négociés par la ville. Ce n’est bien 
sûr qu’une partie de l’éventail des projets mis en place pour accompagner les plus fragiles. 

Un accompagnement au numérique
Réaliser ses démarches administratives via internet est monnaie 
courante de nos jours. Mais ne pas posséder d’ordinateur ou se sentir 

mal à l’aise dans la navigation sur la toile sont autant de freins dans 
leur mise en œuvre. Afin de lutter contre la « fracture numérique », 
le Centre Communal d’Action Sociale proposera, à partir du  
23 septembre, des ateliers accessibles à tous, jeunes et aînés.

À compter de cette date, Meryll Lanselle, agent en mairie, pilotera 
deux types d’ateliers à la médiathèque « Le Grenier des Arts ». 

- Des cours collectifs d’initiation à l’informatique, à raison de  
4 séances pour aborder le numérique, apprendre à maîtriser l’usage 
de l’ordinateur et d’internet. Le coût de participation aux ateliers 
est de 10 €, correspondant à l’adhésion à la médiathèque (sauf si 
les participants sont déjà adhérents), à régler avant la 1ère séance 
- gratuit pour les demandeurs d’emplois.  

- Des rendez-vous individuels gratuits de 30 minutes pour vous aider 
dans une démarche ponctuelle.

Inscriptions à l’accueil de la mairie ou au 01 30 92 87 27.

TRIBUNES LIBRES
MAJORITÉ

Merci !
Quelle satisfaction de participer  
à la politique de santé publique ! 
Merci à tous les personnels de 
santé, tous les personnels de la ville, 
tous  les élus et tous les jeunes qui 
ont œuvré pour que plus de 2000 
personnes puissent bénéficier de 
la vaccination en 4 jours. Notre 
mobilisation est une vraie  réussite 
et nous donne le courage de 
continuer pour l’intérêt commun 
malgré quelques détracteurs qui 
ne nous décourageront pas.
  

OPPOSITION

A l’occasion du débat d’orientation 
budgétaire et du vote du budget 
2021, nous avons fait part de 
nos inquiétudes sur les finances 
communales. En lien avec la 
hausse des charges de personnel, 
l’autofinancement ne cesse de se 
détériorer. Cette baisse continue 
des moyens d’investissement, sans 
stratégie claire de redressement, 
rend très hypothétique la capacité 
de financer les projets communaux 
annoncés.  
Pour retrouver l’intégralité  
de nos interventions :   
www.collectifmagnanville.
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Une permanence pour les femmes 
Certaines situations mettent à mal les droits des femmes et des 
familles. Forte de ce constat, la ville de Magnanville s’associe au 
CIDFF pour permettre la libération de leur parole, apporter un soutien 
et des solutions. Dans ce cadre, une juriste du Centre d’Information 
sur les Droits des Femmes et des Familles tiendra une permanence, 
sur rendez-vous, chaque dernier lundi du mois à partir du 28 juin, 
de 9h à 12h à l’hôtel de ville.  

L’accès est gratuit et confidentiel.

Infos et contact pour prise de rendez-vous : Centre Communal 
d’Action Sociale – 01 30 92 87 27.

Élections départementales 
et régionales 
Les Français majeurs ayant le droit de vote sont appelés aux 
urnes,  les 20 et 27 juin, pour élire les conseillers départementaux et 
régionaux qui siègeront dans les instances, les six prochaines années. 

Les 4 bureaux de vote seront ouverts de 8h à 20h. Le jour J, mu-
nissez-vous de votre pièce d’identité et de votre carte d’électeur.

À noter ! En raison des conditions sanitaires actuelles, les 
Magnanvillois qui votent habituellement à l’Espace de la mare 
Pasloue  (bureau n°4 inscrit sur la carte d’électeur) devront se 
rendre au Gymnase Marie-Amélie Le Fur, place Pierre Bérégovoy. 

Procuration

Si vous êtes absent ou dans l’impossibilité de vous déplacer ces 
jours-là, donnez procuration à un électeur magnanvillois. Vous 
pouvez réaliser une première partie de la démarche en ligne via la 
télé-procédure « Ma procuration » sur www.maprocuration.gouv.fr. 
Une fois cette étape réalisée, rendez-vous au commissariat ou à la 
gendarmerie de votre choix avec le numéro de référence et votre 
pièce d’identité pour valider la demande. Si votre état de santé 
ou si une infirmité sérieuse vous empêche de vous déplacer, un 
agent de police peut venir l’établir à votre domicile. Il vous suffit 
d’en faire la demande par écrit et de l’accompagner de votre 

certificat médical ou d’un justificatif de l’infirmité. Les citoyens rési-
dant à l’étranger doivent, quant à eux, s’adresser au consulat ou 
à l’ambassade de France.

Plus d’infos : service élections – 01 30 92 87 27.

Fonctionnement des services publics  
cet été 
- Du 16 juillet au 20 août : l’hôtel de ville fermera ses portes 
les vendredis à 17h. Reprise de la permanence jusqu’à 19h, 
le 27 août.

- Conseiller juridique : il n’y aura pas de permanence le 
vendredi 6 août. 

- Médiathèque : fermeture du mardi 27 juillet au samedi  
14 août.
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notre vie
Comité des fêtes 
Le comité des fêtes Magnanvillois est repris par une nouvelle équipe :
Présidente : Sarah Gaillemard
Vice-présidente : Raquel Carreira
Secrétaire : Isabelle Bourdonnais
Trésorier : Xavier Moréno
Trésorière adjointe : Thanhhai Bui
Membre actif intendance : Alexis Maigrot   

Pour mener à bien ses projets, les 
renforts, de toutes générations confon-
dues, sont les bienvenus ! Si vous êtes 
motivé(e), dynamique, n’hésitez pas à les rejoindre.

Plus d’infos : comitefetemagnanville@gmail.com

 Comité des fêtes Magnanville

Au revoir Eddy Bordat
Après 45 ans de bons et loyaux services, Eddy Bordat, président du comité des fêtes Magnanvillois 
tire sa révérence.

Qui n’a pas connu cet homme, petit par sa taille mais grand par son implication dans la vie 
communale ? C’est en 1976 qu’Eddy rejoint le comité des fêtes créé en 1968 par Germain Le 
Clech. A cette époque la ville s’étoffe avec l’arrivée de nombreux habitants. Eddy fourmille d’idées 
et pour cause, il fut animateur d’un célèbre club de vacances. Bal des catherinettes, marché 
artisanal, fête foraine sans oublier la foire à tout, le thé dansant et le loto toujours d’actualité. Mais 
Eddy déborde d’énergie et apporte aussi son soutien avec son équipe dans l’organisation des 
manifestations municipales. Ce punch et ce dynamisme, il le doit aussi à sa femme, Françoise, 
qui l’épaule dans toutes les tâches administratives. Merci à vous Monsieur et chapeau bas !

Une nouvelle association  
pour exploiter le jardin partagé 
« Magnanville Association Jardin et Partage » (MAJEP) animera et gèrera le jardin humain de 
l’avenue des Érables, à partir de janvier 2022. Le jardin partagé est né en 2017, d’un partenariat 
entre l’association La Sève et la municipalité qui souhaitait développer un espace commun à 
tous les Magnanvillois et aux éco-jardiniers. Au cours de ces dernières années, la SEVE a assuré 
des micro-formations et aidé la prise d’autonomie de ses participants.

Un terrain pour tous
La MAJEP, est née au printemps. En reprenant la gestion du site, l’idée est d’ouvrir l’espace à 
tous les habitants pour qu’ils puissent cultiver et apprendre différentes techniques. « Les valeurs 
de la nouvelle association sont basées sur l’accueil, la convivialité, l’apprentissage et le faire 
ensemble. Des animations seront organisées sur place dès que les conditions sanitaires seront 
meilleures » informe Jean-Philippe Blot, adjoint en charge de l’environnement. En attendant, 
n’hésitez pas à passer le portail ou à la contacter.

Plus d’infos : 06 64 83 56 44 ou 06 88 57 38 83 ; majep@mailo.com

Marché du terroir  
Le marché de Magnanville change de rythme et s’agrandit avec de 
nouveaux exposants et produits à découvrir. Il vous donne rendez-vous 
désormais deux fois par mois, de juin à début octobre. Consultez les 
dates sur le flyer encarté à ce bulletin. À vos paniers ! 

Vendredi 25 juin : marché du terroir festif avec un concert des « Railroad 
Stomp trio », en partenariat avec l’école des 4 z’Arts. Le groupe interprètera 
un répertoire acoustique sur le thème des pionniers du rail, du Folk-Blues 
et de la country, sur le parvis de l’hôtel de ville.
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De juin à septembre, la ville vibrera sur des temps forts culture et 
sport. À vos agendas !

Fêter le retour d’un quotidien « normal ». Telle est l’ambition de la 
municipalité. Pour se faire, elle a souhaité valoriser deux de ses 
secteurs porteurs que sont le sport et la culture, en témoignent 
l’ouverture du « Grenier des Arts », l’an dernier,  et l’obtention cette 
année du label « Terre de Jeux 2024 ». C’est donc un programme 
riche et familial qui vous attend dans les prochaines semaines (sous 
réserve de l’évolution de la crise sanitaire qui pourrait conduire à 
modifier, voire annuler certains événements). Restez connectés !

La médiathèque, lieu de vie et de culture 
Exposition « La place de la femme dans le sport »

À l’approche des Jeux Olympiques 
de Paris 2024, la médiathèque pré-
sentera une exposition interactive sur 
les femmes qui ont marqué les Jeux 
depuis 1924, date de la VIIIe Olympiade 
de l’ère moderne, qui se déroula dans 
la capitale française il y a bientôt cent 
ans. À la manière d’une frise chrono-
logique, vous découvrirez le parcours 
de 5 femmes françaises combattives 
et inspirantes. 

Du mardi 15 juin au samedi 18 sep-
tembre, entrée libre aux heures d’ou-
verture de la médiathèque.

Fête de la musique

5 groupes musicaux animeront les espaces extérieurs de la mé-
diathèque. Du rock, de la pop, du violoncelle, du folk… Il y en aura 
pour tous les goûts ! Entrée libre et gratuite.

Lundi 21 juin, de 19h à 22h30. 

En journée, un groupe de musiciens s’invitera aussi dans les écoles 
primaires de la ville.

Atelier créatif père-enfant (fête des pères)

Samedi 19 juin, 10h30. Dès 6 ans – sur réservation auprès de la 
médiathèque.

7e édition de la manifestation  
« Partir en livre »

Dans le cadre de la grande fête du livre 
jeunesse, dont le thème, cette année, est 
« Mer et Merveilles », différentes animations 
seront proposées sur réservation auprès 
de la médiathèque :

• Samedi 3 juillet,  15h : atelier lecture 
et création. A partir de 7 ans.

• Mercredi 7 juillet, 10h30 : atelier lecture 
et jeux. Pour les 3-6 ans.

• Mercredi 21 juillet, 10h30 : BB en bib’ – 
Lectures et comptines. Pour les 0-3 ans.

Animation « Jardins ouverts »

À l’occasion de l’événement national « Jardins ouverts », la mé-
diathèque vous propose un temps de lecture au jardin suivi de jeux 
sur le thème de la nature (3-6 ans).

Mercredi 25 août, 10h30. 

À retrouver également :

Opération « Jeu du mois » 

Nouveau ! Un jeu de société est mis à l’honneur chaque mois. Vous 
pourrez le découvrir seul(e) ou à plusieurs. Les bibliothécaires sont 
à votre disposition pour vous expliquer les règles et lancer la partie !

+ d’infos auprès de la médiathèque « Le Grenier des Arts »

mediatheque@mairie-magnanville.fr ou au 01 75 74 81 74.

Rejoignez-nous aussi sur la page Facebook : Médiathèque Le 
Grenier des Arts.

Attention ! La programmation est susceptible d’être modifiée ou 
annulée en fonction de l’évolution des conditions sanitaires.

Culture et sport au programme  
de cette belle saison

 

Feu d’artifice du 13 juillet
Si les mesures sanitaires le permettent, 
la ville organisera son traditionnel  
feu d’artifice le mardi 13 juillet, à 23h, 
place Pierre Bérégovoy.  

Magnanville met le sport à l’honneur  
Plusieurs rendez-vous sportifs vous attendent dès le début de l’été. 

Retransmission d’un match de l’Euro de football 2021*

Match France-Portugal, mercredi 23 juin à 
19h à la salle polyvalente du complexe sportif 
Firmin Riffaud 

*Si les conditions sanitaires le permettent, et 
dans le respect du protocole sanitaire en vigueur.

Journée olympique et paralympique

Chaque année, le 23 juin, la Journée olympique 
est célébrée partout dans le monde et permet 
à chacun de s’initier à la pratique de sports 

olympiques dans le partage et les valeurs de l’olympisme. Toujours dans la perspec-
tive des futurs Jeux Olympiques, des animations sportives sous forme d’olympiades se 
dérouleront toute la journée. Les enfants inscrits à l’École Municipale Omnisports sont 
prioritaires, mais l’événement sera ouvert aux enfants magnanvillois sous réserve de 
places disponibles.

Mercredi 23 juin, au complexe sportif Firmin Riffaud - Renseignements et inscription 
auprès de Pascal Gimenez.

+ d’infos auprès de la direction des sports – Tel : 01 30 92 87 27.
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RAM : un service « petite enfance » pratique
Vous êtes parent, assistante maternelle, ou en passe de le devenir ? Le Relais 
parents Assistantes Maternelles commun aux communes de Magnanville 
et Buchelay vous est dédié. 

Né en 2004, le RAM fait l’objet d’une mutualisation entre les deux villes 
depuis cette date. Côté parents, le RAM est à votre écoute et vous apporte 
une aide personnalisée dans la recherche d’un mode d’accueil pour 
votre enfant de moins de 3 ans. Il vous informe et vous soutient dans vos 
démarches d’employeur. Les assistantes maternelles y trouvent, quant à 
elles, des informations sur leur statut, droits et obligations. « Nous sommes 
aussi là pour informer les personnes qui envisagent cette profession. Nous 
leur présentons une approche du métier et leur indiquons les démarches 
nécessaires à l’obtention de l’agrément auprès de la Protection Maternelle 
Infantile, organisme chargé également du suivi du bien-être de l’enfant chez 
le professionnel » explique Béatrice Le Boubennec, en charge de la structure.

Des animations aussi

Le RAM est aussi le théâtre d’animations régulières, à l’instar de celles qui se déroulent au cours de la semaine nationale du printemps. 
Ateliers d’éveil pour jouer et expérimenter la vie en collectivité sont régulièrement au programme « Nous organisons des rencontres entre 
assistantes maternelles et les enfants qu’elles ont en garde mais aussi des temps avec les parents. Ces échanges sont très positifs et faits 
de découvertes pour tous » précise Béatrice Le Boubennec. Un service à découvrir pour le bien-être de tous.

notre vie
 

Cabane aux loisirs, club ados, les structures 
jeunesse sont ouvertes cet été.

Malgré les protocoles sanitaires qui imposent 
la limitation du brassage, 32 places sont 
ouvertes à la cabane aux loisirs pour les 
3-6 ans et autant à la Maison de l’enfance 
pour les 7-10 ans. 

Le programme s’annonce riche et éclectique 
pour ces deux mois. Sorties, ateliers sur site 
pilotés par des intervenants extérieurs sont 
d’ores et déjà prévus « Notre objectif est que 
les enfants s’amusent dans un cadre agréable. 
L’accueil de loisirs est un lieu d’évasion, de 
stimulation de l’imaginaire pour que chacun 

puisse profiter pleinement de ses vacances, 
dans le respect des conditions sanitaires » 
explique Nathalie Devaux-Dagonneau ad-
jointe à l’enfance et à la jeunesse.

Les inscriptions sont ouvertes jusqu’au  
27 juin pour le mois de juillet et jusqu’au 
25 juillet pour le mois d’août.

Le club Ados

En avant les aventures pour les 11-17 ans ! Le 
club vous ouvre ses portes du 16 au 27 août. 

Le groupe se rendra notamment à la base 
de loisirs de Moisson-Mousseaux pour y 
pratiquer des activités sportives encadrées 

par des professionnels. Voile, tir à l’arc, esca-
lade… Tout un programme avec sensations 
garanties, dans un cadre sécurisé, dont 
vous trouverez le détail sur magnanville.fr. 
Ce document sera également adressé par 
mail aux adhérents.

Modalités d’inscription : 15€ (adhésion 
annuelle) + participation aux sorties  (7€ 
demi-journée et journée sur la base de loisirs,  
15€ sortie journée sur autre site, Cinéma, 
Laser Game, etc.) 

Plus d’infos : 01 30 92 87 27      

L’été 2021 dans nos centres  
de loisirs
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Magnanville s’investit 
pour la vaccination !
Le maire Michel Lebouc l’avait annoncé 
dès le mois de janvier, la ville se mobilisera 
pour soutenir la campagne de vaccination. 
Quelques semaines après la venue du VaccY 
Bus et en complément des créneaux obtenus 
à l’Agora de Mantes-la-Jolie pour les per-
sonnes prioritaires, Magnanville a organisé 
un centre de vaccination éphémère lors du 
week-end de l’Ascension.

2072 doses en 4 jours : objectif atteint

C’est sur proposition de l’Agence Régionale 
de Santé (ARS) quelques jours à peine avant 
l’opération que s’est monté le centre de 
vaccination éphémère. Avec 2072 doses 
administrées en seulement 4 jours, c’est 
mission accomplie pour le personnel inves-
ti dans l’organisation de cette opération 
inédite. « Cette réussite est à mettre à votre 
actif, médecins, infirmiers, personnels de la 
ville, élus. Je le dis souvent, je travaille avec 
des équipes formidables qui ont un vrai sens 
du service public. Ils en ont encore fait la 
démonstration sur ces 4 jours. C’était un pari 

un peu fou mais nous avons tenu le cap. Je 
tiens également à féliciter particulièrement 
le directeur général des services de la ville 
et Véronique, notre secrétaire médicale, sans 
qui rien n’aurait été possible » a indiqué le 
maire lors des remerciements qu’il a adres-
sés à l’occasion de la clôture du centre le 
dimanche soir. 

De l’humain avant tout

En plus de la préparation en amont, 40 per-
sonnes étaient mobilisées chaque jour pour 
accompagner la vaccination : inscription, 
préparation et administration des vaccins, 
enregistrement, logistique, sécurité… Même 
l’École des 4 z’Arts a mis la main à la pâte en 
faisant jouer des artistes pour accompagner 
les patients et soutenir le personnel dans 
son travail. Une belle occasion de remettre 
la musique au cœur de notre vie.

Le centre éphémère sera de retour fin juin pour 
administrer la seconde dose aux personnes 
qui ont été vaccinées en mai.

Plan canicule : faites-vous recenser
Vous êtes Magnanvillois(e) et avez 65 ans 
et plus ou bien 60 ans et êtes reconnu(e) 
inapte au travail ou encore handicapé(e) ? 
Vous ou l’un de vos proches peut vous faire 
recenser sur le fichier tenu par la mairie 
dans le cadre du plan canicule national. 
Il suffit de remplir le formulaire en ligne sur 
magnanville.fr (rubrique solidarité>CCAS) ou 
disponible à l’accueil de la mairie. En cas 
de déclenchement du niveau 3 du plan, 

les agents du Centre Communal d’Action 
Sociale et de l’accueil vous contacteront une 
fois par jour pour prendre de vos nouvelles. 
En cas de non-réponse, le service contactera 
votre famille ou les personnes mentionnées 
sur la fiche.

Plus d’infos : 01 30 92 87 27 ; Canicule info 
service - 0 800 06 66 66.

LE MAIRE MICHEL LEBOUC ET LE DR MÉCHALI 
FONT VISITER LE CENTRE À MARION CINALLI, 

DIRECTRICE DE LA DÉLÉGATION DÉPARTEMENTALE 
DES YVELINES DE L’ARS ILE-DE-FRANCE.

REMERCIEMENTS AU PERSONNEL  
SOUS LES APPLAUDISSEMENTS.

LES ÉLUS ET AGENTS ADMINISTRATIFS DÉLIVRENT 
LES ATTESTATIONS DE VACCINATION.
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notre ville
SFR : vers une couverture optimale
Un pylône SFR sera installé près du gymnase Marie-Amélie Le Fur, 
cet automne, afin d’améliorer la couverture des usagers.

Le saviez-vous ? Le réseau SFR n’est couvert qu’à 35%, à Magnanville. 
Un pourcentage loin d’être suffisant pour satisfaire les abonnés. 
Afin de remédier à ce problème, un pylône sera implanté derrière 
le gymnase Marie-Amélie Le fur, fin octobre- début novembre. Avec 
ce nouvel équipement, la couverture des besoins passera à 70% « 
Satisfaire les usagers est une chose. 2 points relais sont déjà présents 
à Magnanville, l’un près du centre équestre, l’autre à proximité de 
l’hôtel Eclipse. Nous voulons que ce pilier se fonde au mieux dans 
l’environnement et sommes donc vigilants à sa couleur » informe 
Lionel Daviault, Directeur des services techniques de ville. Un second 
mât devrait intégrer le complexe Firmin Riffaud, l’an prochain pour 
étendre la réception à 92%.

Le projet d’implantation de commerces d’entrée de ville avance 
bien. Une nouvelle étape dans l’obtention du permis de construire 

vient d’être franchie. La Commission Départementale d’Aména-
gement Commercial a, en effet, donné un avis favorable à la de-
mande d’autorisation d’exploitations commerciales du périmètre 
de l’ancien magasin But, et à l’implantation du futur magasin LIDL. 
L’instance, composée de 7 élus, et de 4 personnes compétentes 
dans les domaines de la consommation, du développement durable 
et de l’aménagement du territoire a été convaincue par l’exposé 
présenté par le promoteur immobilier (Cogedim, Demathieu Bard 
Immobilier, Imestia), Lidl et Michel Lebouc, Maire de Magnanville. 
Une étape capitale pour l’aménagement de ce secteur en friche 
dont les travaux sont prévus au dernier trimestre.

La phase de commercialisation pour les logements en accession à 
la propriété sera ouverte prochainement. Les Magnanvillois auront 
l’opportunité de les découvrir durant l’avant-première qui leur sera 
destinée.

Une déco anti-morosité
Que peut contenir le cercle dessiné sur le promon-
toire face au bâtiment des services techniques 
municipaux ? Après l’intrigue lancée sur les pages 
facebook et instagram de la ville, vous avez été nom-
breux à évoquer les anneaux des jeux olympiques 
ou un ballon de foot. Même si la ville s’engage 
pleinement dans le sport, le décor représente un 
smiley. « L’année 2020 a été marquée par une mo-
rosité ambiante. Il nous a semblé judicieux de faire 
un « pied de nez » à ce ressenti » explique Patrick 
Lebault, responsable de l’équipe des espaces verts. 

En fleur cet été

Le cercle, d’une surface de 5 m² contient 150 
plants d’œillets d’inde jaunes et oranges pour ce 
qui est du dessin des yeux et de la bouche. Il est 
orienté vers l’avenue de l’Europe pour une bonne 
visibilité de tous. Comme le disait Victor Hugo « Il 
suffit d’un sourire pour que l’âme entre dans le 
palais des rêves ».

Commerces d’entrée de ville : 
le projet avance
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L’accès aux déchèteries évolue
Jusqu’au 31 décembre prochain, la Communauté urbaine Grand 
Paris Seine & Oise expérimente l’ouverture des 12 déchèteries 
du territoire à l’ensemble des habitants, quelle que soit leur 
commune d’appartenance. Un bilan de cette expérimentation 
réservée aux particuliers, permettra d’ajuster voire de pérenniser 
ce service en 2022.

Après quelques mois de mesures contraignantes du fait du confine-
ment, les conditions et modalités sont prêtes dans les déchèteries 
pour accueillir les habitants du territoire de la CU GPS&O.

Mode d’emploi des accès :

- Pièces à présenter : carte d’accès ou pièce d’identité et un jus-
tificatif de domicile de moins de 3 mois.

- Véhicules autorisés :

  PTAC (Poids Total Autorisé en Charge) limité à 3,5 Tonnes et hauteur 
à 1,90 m. Utilisation de bennes basculante interdite.

- Déchets autorisés en principe :

Métaux, papiers, cartons, textiles, gravats, végétaux, bois, déchets 
industriels banals DIB,s pneus de véhicules légers déjantés, non déchirés, 
avec un maximum de 4 pneus par dépôt, déchets encombrants, 

emballages en verre,déchets électriques et électroniques DEEE, 
radiographies argentiques, cartouches d’encre, déchets diffus 
spécifiques tels que peintures, vernis, teintures, colles, détergents, 
graisses et hydrocarbures souillés…

Attention : Certaines déchèteries n’acceptent pas tous les déchets.

Plus d’informations : GPSEO.fr.

Zoom sur les ramassages
- Déchets verts : le maire Michel Lebouc est parvenu à rétablir le 
ramassage au rythme d’une fois par semaine, le vendredi. Étant 
donné que les tontes se font principalement le week-end, une 
négociation est en cours pour que cette collecte soit effectuée, le 
lundi après-midi en même temps que les ordures ménagères. Une 
information vous sera communiquée ultérieurement.

- Encombrants : les ramassages initialement prévus en juillet, et donc 
sur une période de congés, ont été avancés au 25 et 26 mai derniers.

Prochaines dates : 17 novembre (secteur violet) ; 19 novembre 
(secteur orange). Sortez-les, la veille à partir de 19h. Des passages 
supplémentaires ont été demandés (dates à confirmer). 

Compostez, 
la nature vous 
le rendra !
Le compostage contribue à la baisse significative de la production d’ordures 
ménagères - moins 100 kg par habitant par an - soit une cure d’amincissement 
d’un tiers du poids de notre poubelle - et à la réduction des déchets verts 
déposés en déchèterie ou collectés. Mais, elle participe aussi à la préservation 
de l’environnement. Engrais naturel, le compost améliore la structure des sols 
et en augmente la fertilité.

Pour vous aider dans cette démarche, la communauté urbaine étend son offre 
de composteurs à l’ensemble du territoire avec un système de dotation simplifié, 
un tarif unique, une flexibilité dans les rendez-vous et une initiation gratuite au 
compostage. Une nouvelle campagne de distribution de composteurs aura 
lieu au second semestre 2021. Les nouvelles sessions d’inscription seront mises 
en ligne prochainement sur le site gpseo.fr. 

Il ne faut donc pas forcément avoir la main verte pour se mettre au vert… 
Restez connectés ! 

notre territoire
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   25/06 dès 17h : 
   Marché Festif 

PROGRAMME 
À RETROUVER SUR  
MAGNANVILLE.FR 

JU
IN

  

DU 21 
AU 25  

   21/06 dès 19h :  
   Fête de la Musique 

   23/06 après-midi :               

   Ateliers Journée Olympique 


